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I/ Les essentiels à savoir
1. La mesure (1/2)

• Décret du 11 août 2023 relatif au versement d'une allocation en faveur des lycéens de la voie professionnelle
dans le cadre de la valorisation des périodes de formation en milieu professionnel

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047963959

 Création de l’allocation

 Périmètre d’application

 Rôle des différents acteurs

• Arrêté du 11 août 2023 déterminant les montants et les conditions de versement de l'allocation aux lycéens de la
voie professionnelle engagés dans des périodes de formation en milieu professionnel

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047963979

 Montants journaliers

 Plafonds annuels (actualisés pour la terminale Bac Pro)

 Pièces justificatives

• Page Eduscol dédiée et actualisée régulièrement

https://eduscol.education.fr/3860/allocation-de-stage-au-lycee-professionnel

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047963959
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047963979
https://eduscol.education.fr/3860/allocation-de-stage-au-lycee-professionnel
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I/ Les essentiels à savoir

1. La mesure (2/2)

L’allocation est versée au titre des périodes de formation en milieu professionnel (PFMP), à l’ensemble des élèves,
sous statut scolaire, inscrits dans un établissement public ou privé sous contrat. Ces élèves préparent en
formation initiale un diplôme professionnel de niveau 3 ou 4 relevant des ministères chargés de l’éducation
nationale, de l’agriculture et de la mer.

Le dispositif concerne donc :

 toutes les spécialités de CAP

 toutes les spécialités de baccalauréat professionnel

 toutes les spécialités de BMA

 toutes les spécialités du DTMS

 toutes les spécialités de MC de niveau 3 et 4

 toutes les FCIL complémentaires de diplômes de niveaux 3 ou 4

 le dispositif Parcours Ambition Emploi
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I/ Les essentiels à savoir
2. ApLyPro (1/2)

ApLyPro est l’application qui permet de mettre en paiement les PFMP à partir :

 des éléments relevant du périmètre de la mesure : élèves, établissement, diplôme préparé

 des éléments saisis par les personnels de l’établissement

 des flux de données envoyés à l’Agence de Services et de Paiement (ASP) au titre des dépenses de l’Etat 

qui effectuera le versement sur le compte renseigné par le bénéficiaire ou son représentant légal.

Base élèves

(Base établissement)

SYGNE

FREGATA

Autre

(Bases nationales)

ApLyPro

(Application DNE)

ASP

(Agence de paiement)

Compte du 
bénéficiaire

Traitement des 
données élèves en interne

Traitement des PFMP
Saisie des RIB
Contrôle des données 
avant envoi

Flux de données 
nécessaires au paiement

Contrôle des données 
avant traitement

Versement de 
l’allocation avec avis de 

rejets le cas échéant 
dans ApLyPro

Flux de données 
en fonction du 
périmètre de la 

mesure
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I/ Les essentiels à savoir
2. ApLyPro (2/2)

Cet interfaçage nécessite pour les établissements : 

 de correctement saisir les données élèves dès le départ dans la base élèves

 de correctement effectuer les actions demandées dans ApLyPro.

Pour ApLyPro, voici les informations importantes à remplir dans votre base élève

 Civilité

 Pays et commune de résidence (avec le code INSEE)

 Commune de naissance (si né en France) 

 Pays de naissance (avec le code INSEE)

 Statut scolaire

 Les élèves présents dans les bases doivent être réellement inscrits ou avoir été inscrits dans 

l’établissement. Ils doivent y suivre ou avoir suivi une formation (pas d’élèves fantômes qui 

entreraient dans les statistiques et dans le budget prévisionnel).
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I/ Les essentiels à savoir
3. Les actions à effectuer (1/2)

Base élèves
1ère connexion à 

ApLyPro

Délégation ou autre 
mode de 

désignation
Actions dans ApLyPro

Quand
Rentrée et tout au 

long de l’année
Rentrée Rentrée Rentrée et tout au long de l’année

Qui 

Secrétariat
Personnels désignés 

par le CE ou 
Directeur

CE 
Directeur

CE
Directeur

Personnels désignés 
par le CE ou directeur

CE 
Directeur

Actions

- Saisir des fiches 
élèves

- Vérifier les 
données 

- Recueillir les 
pièces 
justificatives

- Choisir 
l’année

- Vérifier les 
données 
(élèves, 
classes, MEF)

- Générer les 
DA

- Ouvrir les droits 
aux personnels en 
fonction de 
l’organisation

via DELEG CE 
ou via la 
fonctionnalité de 
gestion des accès 
dans ApLyPro.

- Saisir les 
coordonnées 
bancaires (RIB)

- Modifier les RIB
- Saisir le calendrier 

des PFMP
- Compléter les PFMP 

(nombre de jours)

- Valider les PFMP
- Générer les DA des 

nouveaux élèves
- Abroger et retirer 

les DA
- Envoyer les mises 

en paiement
- Générer et rectifier 

les états liquidatifs
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I/ Les essentiels à savoir
3. Les actions à effectuer (2/2)

Voici les différentes étapes présentes dès l’écran d’accueil 

d’ApLyPro par les différents personnels de l’établissement en 

fonction des accès déterminés par le CE-Directeur

La DA et la mise en paiement sont 

de la responsabilité exclusive du CE-Directeur
Étapes qui 

peuvent être 

effectuées 

simultanément

En bandeau de chaque page, vous 

trouverez les accès aux différentes 

fonctionnalités 

A noter, la possibilité d’effectuer une 

recherche par élève pour accéder 

directement à sa fiche et aux fonctionnalités 

vous permettant de gérer sa situation
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I/ Les essentiels à savoir

4. Les aides au repérage dans ApLyPro

Puis, pour chaque fonctionnalité, afin de vous guider au mieux dans la 

compréhension des actions réalisées ou à réaliser, l’application affiche : 

 des compteurs avec code couleur vous indiquant votre progression

 des explications vous indiquant un blocage 

Dès l’accueil, vous avez la possibilité d’accéder à un tableau de bord 

vous permet de visualiser très rapidement, pour chaque 

fonctionnalité, l’état d’avancement des actions
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II/ La connexion

1. Se connecter à ApLyPro

https://aplypro.beta.gouv.fr

MASAF 

MER

MEN

CNED

Santé

https://aplypro.beta.gouv.fr/
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II/ La connexion
2. Gestion des accès

 Pour le MEN, le CE ouvre les droits d’accès aux personnels de son établissement en passant par DELEG CE

 Pour les autres ministères ou structures, le directeur passe par la gestion des accès dans ApLyPro :
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III/ Le choix de l’année

. 2025-2026 : année disponible dès octobre 2025

A chaque nouvelle bascule d’année, une année supplémentaire s’affichera dans ce choix
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IV/ La Décision d’Attribution = DA
1. Principe (1/2)

La DA doit être générée en premier lieu afin de rendre possible toute autre action dans ApLyPro

La DA ouvre un droit pour une année scolaire et rend l’élève légitime à percevoir l’allocation conformément aux 

textes en vigueur

https://eduscol.education.fr/document/51170/download

La DA est une pièce comptable qui est transmise à l’ASP .

La DA relève de la responsabilité exclusive du chef d’établissement, ordonnateur.

La DA doit ainsi être générée en masse en début d’année, pour tous les élèves figurant dans ApLyPro MAIS 

AUSSI à chaque nouvelle inscription.

La DA doit être transmise aux élèves par les canaux de communication habituels de l’établissement. Les élèves 

la conserveront précieusement comme justificatif de droit ouvert.

La DA peut être téléchargée et doit être conservée dans l’établissement en cas de contrôle comptable par les 

agences territoriales de l’ASP.

https://eduscol.education.fr/document/51170/download


DGESCO - Bureau des lycées professionnels, de l'apprentissage et de la formation professionnelle continue 14

IV/ La Décision d’Attribution = DA
1. Principe (2/2)

La DA doit être générée en premier lieu afin de 
rendre possible toute autre action dans ApLyPro.

La DA doit être téléchargée, transmise à l’élève et 
doit être conservée dans l’établissement en cas de 
contrôle comptable par les agences territoriales de 

l’ASP.
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IV/ La Décision d’Attribution = DA
2. L’abrogation (1/2)L’abrogation de la DA

L’abrogation de DA doit être générée en cas de changement de situation, pour ne pas bloquer le versement de 

l’allocation :

 changement d’établissement

 changement de statut 

 changement de formation.

L’abrogation de DA est une pièce comptable qui est transmise à l’ASP.

L’abrogation de DA doit être transmise aux élèves par les canaux de communication habituels de l’établissement.

Les élèves la conserveront précieusement comme justificatif de droit fermé.

Elle fait partie des flux de données entre ApLyPro et l’ASP.

Ainsi l’abrogation ferme un droit et le cas échéant permet l’ouverture d’un autre droit :

 dans un nouvel établissement : le nouveau CE-Directeur aura à générer une nouvelle DA pour le nouvel 

élève inscrit

 dans une nouvelle formation : le CE-Directeur aura à générer une nouvelle DA pour le nouveau montant.



DGESCO - Bureau des lycées professionnels, de l'apprentissage et de la formation professionnelle continue 16

IV/ La Décision d’Attribution = DA
2. L’abrogation de DA (2/2)

Cette fonctionnalité est dorénavant disponible sur la fiche d’un élève en statut « sorti(e) de la classe »

Prénom, Nom
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V/ Les coordonnées bancaires

https://eduscol.education.fr/document/51179/download (p.3)

ApLyPro prévoit une saisie des coordonnées bancaires en conformité avec les attendus de :

 la mesure : le lycéen professionnel est le bénéficiaire privilégié de l’allocation

 la réglementation : 

o le lycéen professionnel mineur peut être le bénéficiaire par le biais de son responsable légal ou d’une 

structure mandatée

o L’autorisation du représentant légal est annuelle (doit être redemander chaque année) et elle est à conserver 

au même titre que les autres pièces justificatives

o le lycéen professionnel majeur est considéré comme un citoyen de plein droit → ajout d’un RIB rendu 

possible tout en gardant l’historique des précédentes coordonnées bancaires

 l’ASP : zone SEPA, référencement bancaire et contrôles.

Ainsi en fonction de la situation de l’élève, il faut cocher le propriétaire du RIB saisi.

Comme toute donnée sensible, il est demandé la plus grande vigilance dans la manipulation et dans le 

traitement.

Il s’agit ici d’éviter notamment les erreurs de versement, ou des versements qui ne peuvent aboutir, et donc à terme, 

des tâches supplémentaires à effectuer.

https://eduscol.education.fr/document/51179/download
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V/ Les coordonnées bancairesOU

FAQ

Prénom, Nom

Saisie individuelle

La pièce d’identité du titulaire du 
compte est obligatoire
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V/ Les coordonnées bancairesOU

FAQ

Saisie pour toute une classe 
(élèves on « sorti(e) de la classe)
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VI/ Les PFMP

1. Process de saisie et de validation (1/2)

2. Saisir le 
calendrier 

prévisionnel des 
PFMP

(saisie pour la classe)

3. Compléter les 
PFMP 

(= nombre de jours 

pour chaque élève)

4. Valider les 
PFMP

5. Demander le 
paiement pour les 

PFMP

(contrôle ApLyPro 

pour action de 

vérification par le 

personnel)

Les points suivants détaillent chacune de ces étapes :
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VI/ Les PFMP

1. Process de saisie et de validation (2/2)
Rappels importants : 

1) Tout le processus de mise en paiement dépend de la décision d’attribution (DA) qui doit être faite au préalable 

(cf. pages 13 et 14) 

2) Abrogation de la DA : à faire en cas de changements de MEFs ou d’établissement (cf. pages 15 et 16). Dans le 

cas d’un changement d’établissement, l’établissement d’origine doit procéder à l’abrogation de la DA initiale 

afin que le chef du nouvel établissement puisse générer une nouvelle DA 

3) Retrait de la DA : fonctionnalité prévue pour annuler une PFMP saisie pour un élève qui était inscrit dans 

l’établissement mais ne s’y est jamais présenté. Afin d’éviter toute erreur, en cas de besoin, l’établissement 

ouvre un ticket SESAM. L’équipe support prend alors le relais pour effectuer à la demande ce retrait de DA.

3) Le report de PFMP : si l’élève n’a pas pu effectuer sa période de stage comme convenu, en raison de situations 

particulières, le report de décision d’attribution permet de rattraper une PFMP d’une année N sur l’année N+1 en 

prolongeant exceptionnellement la durée de la décision d’attribution (cf. page 30 et 31) 
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VI/ Les PFMP

2. Le calendrier prévisionnel

En début d’année, chaque PFMP doit être saisie, par classe ou par élève, dans le respect du calendrier prévisionnel 

des PFMP voté en CA.

Compte-tenu des calendriers scolaires, pour l’année 2025-2026, ApLyPro est paramétrée pour que la  saisie 

des PFMP soit comprises : 

 Entre le 19 août 2025 et le 16 août 2026 pour l’académie de La Réunion

 Entre le 25 août 2025 et le 23 août 2026 pour l’académie de Mayotte

 Entre le 1er septembre 2025 et le 31 août 2026 pour toutes les autres académies.

Cette saisie des PFMP est importante car elle est le point de départ de l’état d’avancement. 

A partir de ce calendrier, ApLyPro calcule les PFMP réalisées par rapport à celles qui sont à réaliser.

La saisie du calendrier des PFMP se fait comme indiqué ci-après.
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VI/ Les PFMP
OU

Il s’agit ici de renseigner une période prévue 

pour une classe toute entière

3. Saisir les PFMP
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VI/ Les PFMP

4. Compléter les PFMP (1/3)

Possibilité de créer 

une autre PFMP 

par élève.

Avec la saisie du calendrier des PFMP, une PFMP est 

créée pour toute la classe.

La PFMP ainsi créée passe au statut « à compléter ».
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VI/ Les PFMP
OU

Il s’agit ici d’indiquer le nombre de jours réalisés en PFMP 
pour chaque élève.
 Ce nombre de jours doit être strictement identique à 

l’attestation de stage remise par l’entreprise.
 Le nombre de jours déclaré doit être cohérent avec les 

dates de début et de fin de la PFMP préalablement 
enregistrée.

3. Compléter les PFMP (2/3)
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VI/ Les PFMP
3. Compléter les PFMP (3/3)

Le calcul du montant versé est calculé ainsi : 

nombre de jours X montant journalier

Il s’agit donc d’être vigilant sur cette saisie. 

En passant par la 3ème brique de l’accueil, vous pourrez 

également compléter la PFMP pour chaque élève en 

déclarant le nombre de jours réalisés.

OU
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VI/ Les PFMP
4. Valider les PFMP

OU

La PFMP ainsi complétée passe au statut « à valider » puis « validée ».
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VI/ Les PFMP
5. Demander le paiement (1/2)

OU

Action exclusive du CE-Directeur, 

du fait de son statut d’ordonnateur
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VI/ Les PFMP
5. Demander le paiement (2/2)

La PFMP ainsi « validée » a une demande en paiement « en attente ».

ApLyPro va analyser la conformité des dossiers avant de les envoyer 

réellement en paiement.

Il est important de bien vérifier les données saisies à chaque étape 

pour que l’envoi en paiement ne soit pas bloqué.
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VI/ Les PFMP
6. Gestion des Reports (1/2) 

Si l’élève n’a pas pu effectuer sa période de stage entièrement en raison de situations particulières, le report de 

PFMP est statutairement prévue par la réglementation de l’examen.

Pour ApLyPro, autoriser un report prolonge exceptionnellement la durée de la décision d’attribution initialement 

prévue sur une année scolaire.

Cette fonctionnalité est dorénavant disponible sur la fiche d’un élève en statut « sorti(e) de la classe »

Le report se saisit à partir de la fiche élève de l’année N-1 

Exemple : nous sommes sur l’année scolaire 2025-2026, mais une PFMP n’a pas pu se faire en 2024-2025. 

Son report s’autorise en revenant sur la fiche 2024-2025 de l’élève (choix de date, rechercher l’élève). 

Le report de PFMP est lié au montant journalier de l’année N-1, ainsi qu’à son plafond.
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VI/ Les PFMP
6. Gestion des Reports (2/2) 

Report à partir de la fiche élève

Sur liste de classe, l’une des  PFMP de Jeannot est bien spécifiée « reportée »
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VII/ Les paiements

1. La vérification des dossiers

La mise en paiement est de la responsabilité exclusive du chef d’établissement ordonnateur.

La mise en paiement doit se faire à rythme régulier en fonction des actions réalisées sur les PFMP

ATTENTION : la demande en paiement ne signifie pas que le versement est effectué.

Les versements ne pourront être réalisés que pour les dossiers comportant des données complètes :

 DA générée/abrogée/retirée (voir p. 13 à 16)

 données élèves complètes (voir p. 6)

 coordonnées bancaires saisies pour le bon élève, sans erreur, et attention aux élèves devenus majeurs

 PFMP, effectuées par les élèves, complétées et validées par le CE-Directeur.

ApLyPro notifie la demande de paiement « bloquée » et informe des données manquantes à chaque étape, il

faut donc bien en tenir compte.
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VII/ Les paiements

1. La vérification des dossiers

La PFMP est validée par le directeur-CE

APLyPro a détecté des éléments manquants et la 
demande de paiement ne peut être envoyée à 
l’ASP

La demande de paiement est envoyée à l’ASP

La demande a été rejetée par l’ASP pour un 
problème technique ou de données incohérentes

La demande a été intégrée par l’ASP

Le paiement a été refusé par l’agence comptable 
de l’ASP

Le paiement a été validé par l’ASP et ordonné sur 
le compte du bénéficiaire

Une fois la demande de paiement faite 
par le CE-Directeur, plusieurs statuts
peuvent s’afficher en fonction des 
situations.
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VII/ Les paiements
2. La mise en paiement (1/11)

 Lorsque les dossiers sont identifiés comme complets dans ApLyPro, ils sont envoyés par lot de 100 000 
maximum par semaine à l’ASP.

 L’ASP effectue ses premiers contrôles la semaine suivant la réception avant de procéder à l’ordre de 
versement, sous 7 à 10 jours, si le dossier ne comporte aucune anomalie.

 Le bénéficiaire perçoit alors l’allocation sur le compte renseigné dans ApLyPro sous 3 jours, qui apparaîtra sous 
la forme suivante sur le relevé de compte : 

• Pour un lycéen inscrit dans un établissement public : 
ALP ENPU + n° DA + 2024 + 01 (si 1ère PFMP) + MENJS ALP + NOM, PRENOM de l’élève

• Pour un lycéen inscrit dans un établissement privé sous contrat :
ALP ENPR  + n° DA + 2024 + 01 (si 1ère PFMP) + MENJS ALP + NOM, PRENOM de l’élève

• Pour un lycéen inscrit dans un établissement agricole : 
ALP MASA  + n° DA + 2024 + 01 (si 1ère PFMP) + MENJS ALP + NOM, PRENOM de l’élève

• Pour un lycéen inscrit dans un établissement maritime :
ALP MER  + n° DA + 2024 + 01 (si 1ère PFMP) + MENJS ALP + NOM, PRENOM de l’élève.
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VII/ Les paiements
2. La mise en paiement (2/11)

Précautions en préambule :

Comme expliqué précédemment, la saisie des données bancaires est une étape primordiale pour la mise en 
paiement. 

Afin d’éviter toute erreur, lésant les bénéficiaires, et toute opération complexe et chronophage, il convient donc 
d’être le plus vigilant possible.

Malgré tout, chacune de ces situations a son chemin de résolution, comme expliqué aux pages suivantes. Il 
convient ici d’être très attentif à ces logiques bien distinctes

Certaines de ces résolutions impliquent un mail de l’ASP sur la boîte mail générique de l’établissement.
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VII/ Les paiements
2. La mise en paiement (3/11)

Plusieurs situations sont à bien différencier pour pouvoir effectuer les bons correctifs et débloquer les
paiements

Cas A
(p.38) 

Dossier 
complet et 
« correct »

Envoi ApLyPro
vers ASP

ASP pour mise en 
paiement

Versement sur le compte 
renseigné

Cas B
(p.38)

Dossier rejeté Envoi ApLyPro
vers ASP

ASP renvoie vers 
ApLyPro

Paiement bloqué jusqu’à
correction en établissement et 
relance de la mise en paiement par 
le CE

Cas C 
(p.38)

Dossier 
incorrect

Problème détecté
dans ApLyPro

Pas d’envoi à l’ASP Paiement bloqué jusqu’à
correction en établissement et 
relance de la mise en paiement par 
le CE

Cas D 
(p.39)

Rejet bancaire : 
ré-imputation 

nécessaire

Envoi ApLyPro
vers ASP

ASP procède au 
paiement mais le 
versement n’a pas pu se 
faire

ASP prévient l'établissement qui 
doit transmettre le RIB via la 
plateforme pour régulariser le 
paiement ET le modifier dans 
ApLyPro pour sécuriser les 
prochains paiements
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VII/ Les paiements
2. La mise en paiement (4/11)

Cas E
(p.40)

Erreur de 
RIB

Envoi ApLyPro
vers ASP

ASP pour mise en 
paiement

Versement sur un compte erroné (mauvais 
bénéficiaire).
Etablissement : constat de l’erreur :
 signalement à ASP : ordre de recouvrement 

pour le mauvais  / ordre de versement pour le 
bon bénéficiaire

ET 
 correction dans ApLyPro en vue des 

prochains paiement

Cas F
(p.41)

Erreur de 
PFMP et de  

montant

Envoi ApLyPro
vers ASP

ASP pour mise en 
paiement

Versement effectué pour le montant 
initialement déclaré
Etablissement : constat de l’erreur entraînant un 
montant indûment versé
 Rectification dans ApLyPro du montant et 

relance en paiement
ASP à réception de cette rectification :
 Ordre de recouvrement si trop perçu
 Ordre de compensation si moins perçu
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VII/ Les paiements

ApLyPro
Demande de paiement 

envoyée

ASP
Contrôle des données        
Ordre de versement

Banque du destinataire
Versement effectué

A) Cas d’une PFMP dont le dossier est correctement rempli

2. La mise en paiement (5/11)

C) Cas d’une PFMP dont le dossier incorrect

ApLyPro
Demande de paiement 

bloquée

ApLyPro
Corriger le problème 

indiqué

ApLyPro
Retenter la demande de 

paiement

B) Cas d’une PFMP dont le dossier est rejeté par l’ASP

ApLyPro
Demande de paiement 

envoyée

ASP
Contrôle des données

Problème détecté

ApLyPro
Corriger le problème 

indiqué

ApLyPro
Retenter la 

demande de  
paiement
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VII/ Les paiements

ApLyPro
Paiement 
envoyé

ASP
Versement 

effectué

Banque du 
destinataire

Rejet bancaire

ASP
Retour Rejet bancaire

ASP
Contact établissement par mail

2. ApLyPro
 Saisir les nouvelles coordonnées bancaires pour l’élève 

(personnelles ou représentant légal). 
 Relancer des demandes de paiements pour les éventuels 

paiements échoués pour le même élève

1. Plateforme ASP de dépôt de documents
Saisir les nouvelles coordonnées bancaires 

(cf. annexe 1 : guide ASP )

Établissement
1. action pour débloquer la situation

2. action pour ne pas renouveler la situation

D) Cas de Rejets bancaires : procédure de ré-imputation

2. La mise en paiement (6/11)



VII/ Les paiements

ApLyPro
Paiement envoyé

ASP
Ordre de versement 

sur le compte du mauvais bénéficiaire

Banque du destinataire
Versement effectué

1

Etablissement / Bénéficiaire
Erreur constatée

Etablissement
 Formulaire à deux volets (annexe 3) 

pour émettre un ordre de 
reversement à l’ASP

 Saisir un nouveau RIB au bon élève
pour les PFMP suivantes

ASP
 Ordre de recouvrement 

pour le « mauvais » 
bénéficiaire

 Ordre de versement pour 
le « bon » bénéficiaire

2
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E) Cas de d’erreur de RIB (RIB saisi pour le mauvais bénéficiaire)

2. La mise en paiement (7/11)



VII/ Les paiements

F) Cas d’un constat d’erreur de montant

ApLyPro
Paiement envoyé

ASP
Contrôle des données
Ordre de versement

Banque du destinataire
Versement effectué

1

Etablissement / Bénéficiaire
Erreur constatée

ApLyPro
Etat liquidatif rectifié indiquant l’erreur de 

montant (soit indus, soit complément) 

ASP
 Ordre de 

recouvrement
 Ordre de 

Compensation 

2
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2. La mise en paiement (8/11)



VII/ Les paiements

Gestion des indus : rectifier une PFMP payée 
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2. La mise en paiement (9/11)

30

25



VII/ Les paiements

Gestion des indus : rectifier une PFMP payée 
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2. La mise en paiement (10/11)

ApLyPro
Rectification d’une PFMP payée

ASP
 Ordre de recouvrement si la rectification indique un 

montant inférieur au montant précédent
 Ordre de compensation si la rectification indique un 

montant supérieur au montant précédent

Versement effectué Paiement échoué avec 
message d’erreur

OU



VII/ Les paiements

Gestion des indus : rectifier une PFMP payée 
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2. La mise en paiement (11/11)

En ayant ainsi rectifié une PFMP payée, on retrouve deux fois le statut 

« paiement envoyé » pour une PFMP.

Sur liste de classe, l’une des  PFMP de Jeannot est bien spécifiée « rectifiée »
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VIII/ Circuit d’assistance technique

Volonté de trouver davantage de cohérence dans la gestion de l’assistance :
 éviter les demandes adressées à des interlocuteurs qui n’auront pas les réponses
 éviter la perte de traçabilité

L’établissement adresse un ticket au guichet unique d’assistance pour traitement

Les échanges en direct avec l’ASP ne se font que pour les actions clairement identifiées :

 Rejets bancaires (cf. p.39 du guide) : demande de ré-imputation formulée par mail par l’ASP, via la
plateforme dédiée ( mode d’emploi en annexe 2)

 Erreurs de RIB (cf. p.40 du guide) : correction demandée par l’établissement, via le formulaire à 2
volets de l’ASP en annexe 3)

 Contrôles réglementaires annoncés par mail par l’ASP, les pièces justificatives transmises par
l’établissement via la plateforme dédiée (en annexe 4)
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VIII/ Circuit d’assistance

Utilisateur
Chef 

d’établissement 
MEN

Utilisateur
Chef 

d’établissement 
MASA

Administrateur de SI académique ou régional du MEN

Guichet unique Académique ou régional MEN

OUI 

CNERTA

Pôle national de diffusion 
Clermont MEN

MOE 
SAPIA

MOE 
FREGATA

S’agit-il d’un 
problème  de 

données  
MASA 

(identité et 
scolarité de 

l’élève)  

NON
Ouverture d’un ticket SESAM Diffusion

Ouverture d’un ticket 
SESAM pour

le Pole Hab. en cas de 
problème FIM

Pôle Hab. d’Orléans

N0

N1

N2

Signalements  au CNERTA en cas de problèmes 
d’authentification non liés à ApLyPro

Utilisateur
Chef 

d’établissement 
MER

Référents académiques

Circuit d’assistance 
technique

Circuit 
d’assistance métier 

et réglementaire

DGESCO

Attendus N1 :  

- Signaler au CNERTA  tout  problème  

non lié aux accès (cnerta-

support@agrosupdijon.fr)

- Signaler à la Diffusion tout autre 

problème via Sesam (MEN, MASA, 

MER) 

Attendus N0 :

Prendre en compte les signalements du 

MEN, MASA et MER

L’annuaire des contacts 

N0 du MEN a été 

communiqué au MASA

ouverture d’un ticket SESAM (y compris pour les problèmes d’accès MEN, MASA, MER)
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VIII/ Circuit d’assistance

Bonnes pratiques pour faciliter le travail d’assistance et donc l’efficacité des réponses à apporter

Circuit d’assistance métier et réglementaireCircuit d’assistance technique Ticket 

 Donner n°UAI établissement

 Décrire clairement le problème rencontré

 Donner les informations liées à l’élève (INE, nom, 

prénom, scolarité actuelle, classe, scolarité passée, et 

statut)

 Préciser les périodes concernées par le ticket

• PFMP1 : date de début et date de fin

• PFMP2 : date de début et date de fin

 Indiquer les actions effectuées avant le ticket

 Joindre des captures d’écran ou tout justificatif 

facilitant la compréhension de la situation

 Avant de solliciter le référent académique, 

prendre connaissance des documents publiés ou 

transmis

 Solliciter le référent académique uniquement sur 

des besoins de précisions quant aux aspects 

réglementaires et aux situations particulières 

rencontrées.

 Ne pas diffuser les adresses et contacts aux 

familles et aux élèves.
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IX/ Evolutions éventuelles

Les évolutions répondent à des besoins réglementaires, techniques, et ergonomiques.

Certaines d’entre elles sont en cours de développement et d’autres sont pensées en fonction des

remontées faites par les utilisateurs.

Ces évolutions sont livrées progressivement et peuvent faire l’objet de communication spécifique.
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X/ Les ressources

https://eduscol.education.fr/3860/allocation-de-stage-au-lycee-professionnel

Annexe 1 : La FAQ 

Annexe 2 : La Plateforme ASP (rejet bancaire pour ré-imputation)

Annexe 3 : Le formulaire deux volets (erreur de RIB entre deux élèves)

Annexe 4 : Contrôles

Annexe 5 : Mandat sous seing privé

Annexe 6 : Prescription quadriennale 

https://eduscol.education.fr/3860/allocation-de-stage-au-lycee-professionnel

